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Elections fédérales,
quelle issue pour
les travailleurs?

A la veille des élections fédérales, la
situation politique et sociale est  in-
quiétante tant les difficultés s’ac-

cumulent pour l’ensemble des salariés de
ce pays. Tandis que sur le plan politique
la situation est encore plus alarmante :
augmentation de l’ âge de la retraite, baisse
du taux de conversion, baisse du taux d’in-
térêt des avoirs LPP. La situation de l’em-
ploi s’aggrave et risque de s’aggraver
encore.  Officiellement, on compte 150.000
chômeurs alors que l’USS annonce que le
cap des 190.000 sera franchi début 2004.
Cette vague de suppressions d’emplois
se combine avec les attaques du Conseil
fédéral contre les retraites et les assuran-
ces sociales, la déréglementation des ser-
vices publics et les coups portés contre
Swiss, Swisscom, La Poste etc. En un mot :
une offensive en règle, fidèle aux directi-
ves décidées par les sommets de l’Union
européenne et exigées notamment par le
sommet de Barcelone.
Durant cette législature, l’USS et le PSS,
confrontés aux  conséquences de la poli-
tique de l’UE, ont adopté de plus en plus
une attitude  qui s’exprime sous la forme
suivante: puisque la Suisse n’est pas mem-
bre de l’Union européenne, il n’y a aucune
raison d’appliquer toute sa politique et
notamment les directives de privatisation
et de déréglementation des services pu-

blics, mais aussi l’accord concernant l’élar-
gissement de l’UE aux pays de l’Est.
L’USS considère que cet élargissement
entraînerait le risque de sous-enchère  sa-
lariale et la remise en cause des con-
ventions collectives dont il faut préciser
qu’un tiers de celles-ci ne comportent
aucun accord sur les salaires.
Il faut stopper cette politique du Conseil
fédéral et les élections du 19 octobre don-
nent l’occasion de le faire. Le PSS et les
syndicats ont pris position contre la pri-
vatisation du « dernier kilomètre » de
Swisscom, contre l’abaissement du mo-
nopole de La Poste. La plate-forme élec-
torale du PS exige de « ne plus tolérer
aucune privatisation ni libéralisation ».
Elle exige également de  « ne pas libérali-
ser le service postal » et d´« éviter aux CFF
toute séparation entre les infrastructures

et leur exploitation ».
Il ne fait aucun doute que le peuple, que
les travailleurs sont prêts à soutenir le
Parti socialiste dans ce sens.
Oui, les travailleurs, la majorité de la po-
pulation, sont prêts à élire les candidats
du PS pour stopper l’offensive antisociale
du gouvernement et du patronat.
Oui, aujourd’hui, face à l’offensive de
destruction sociale menée par le gouver-
nement de coalition, la satisfaction des
revendications nécessite un véritable
changement de cap.
C’erst pour aider ce mouvement que nous
reprenons à notre compte les conclusions
de la Conférence nationale en défense des
services publics, contre les privatisations
qui s’est tenue à Berne le 16 septembre.
La satisfaction des revendications néces-
site un changement de majorité, il faut un
gouvernement du Parti socialiste repré-
sentant les intérêts de la majorité de la
population en défense des services pu-
blics, contre les privatisations, qui exprime
son attachement à la démocratie et qui ne
se soumette pas aux directives européen-
nes de libéralisation.
 C’est en ce sens que l’Union des cercles
pour une politique ouvrière lance en toute
indépendance, un appel à voter massive-
ment pour les candidats du Parti socia-
liste lors des élections du 19 octobre 2003.
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Pour la défense des services publics
Contre les privatisations

Pour la satisfaction des revendications

Il faut une majorité PSS
au Parlement fédéral

Il faut un gouvernement du PSS
représentant les intérêts

de la majorité de la population

Résolution de la Conférence nationale du 16 septembre, encartée dans ce numéro
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Il faut une autre politique,
il faut un autre gouvernement

L’ÉVÉNEMENT

� La recherche et la
formation constituent l’un
des rares postes du budget
de la Confédération qui ne
doit pas connaître une
brutale diminution des
dépenses dans un avenir
proche. Au contraire, le
Conseil fédéral préconise
une augmentation de plus
de trois milliards, qui
équivaut à une augmenta-
tion de 6% sur 3 ans.

Bonne nouvelle, a priori :
ainsi, la frénésie d’éco-
nomies imposées de-

puis quelques années sous la
pression combinée de l’UE et
du FMI ne concernerait pas le
secteur des FRT (Formation,
Recherche et Technologie).
Il faut cependant malheureu-
sement se méfier de ce genre
de bonnes nouvelles : le mes-
sage du Conseil fédéral de
novembre 2002 – qui fait ac-
tuellement l’objet d’une dis-
cussion nourrie au sein des
Chambres fédérales – fait état
d’un processus, déjà large-
ment engagé, de réforme com-
plète du système des FRT.
Les auteurs du message re-
marquent que, si la Suisse se
caractérise par une très forte

créativité scientifique, « notre
capacité à transformer les
connaissances scientifiques et
technologiques en produits
reconnus par le marché est
encore trop faible ».
Ainsi, le but de la réforme des
FRT est entièrement axé sur la
recherche de profit immédiat.
Les augmentations budgétai-
res ne sont pas linéaires, mais
« allouées de façon ciblée, en
fonction :
Des priorités et des besoins de
la société et de l’économie
(…) De la volonté de renfor-
cer les synergies entre la pro-
duction du savoir, sa valori-
sation pour l’économie et son
questionnement par la so-
ciété. »

Trois étapes
Le message distingue trois éta-
pes, dont la première est pré-
cisément en train de se clore :
celle-là a été marquée par la
création des Hautes écoles
spécialisées, la réforme de la
Loi sur l’aide aux universités,
et de la Loi sur la formation
professionnelle. Le Conseil fé-
déral a peu à peu empiété sur
les prérogatives des cantons,
traditionnellement souverains
en matière de formation.

Dans les grandes lignes, cette
politique se traduit partout
par :
�Un financement plus inci-
tatif des hautes écoles, c’est-
à-dire que le financement fé-
déral est soumis à des condi-
tions qui s’énoncent notam-
ment en termes de performan-
ces. (Jusqu’ici, les budgets
étaient élaborés en fonction
d’une estimation des coûts.
Des financements incitatifs
sont calculés sur la base des
performances).
�La prétendue autonomisa-
tion des Hautes écoles, par la
mise en place d’un finance-
ment par enveloppes budgé-
taires. Ces enveloppes sont
liées à un contrat de presta-
tions, (ou contrat d’objectifs
peu importe la formulation) qui
comprend invariablement no-
tamment l’obligation de colla-
borer avec le secteur privé.
Ainsi, l’autonomisation re-
vient à supprimer tout contrôle
démocratique sur les hautes
écoles, et à le remplacer par le
contrôle du secteur privé.
�La mise en place d’un sys-
tème d’accréditation de qua-
lité, qui revient à priver les hau-
tes écoles du droit de fixer el-
les-mêmes leurs objectifs .

Deuxième étape:
consolidation
La deuxième étape fait préci-
sément l’objet du message de
novembre 2002 : « Elle doit
permettre, grâce à une aug-
mentation importante des res-
sources (…) d’améliorer les
performances en recherche et
en valorisation du savoir ».
Et le message poursuit : il faut
« rapprocher le monde des
institutions de formation et de
recherche avec celui des en-
treprises par l’ambition com-
mune de valoriser le savoir,
de créer des savoirs et des sa-
voirs-faire utiles à la société
et à l’économie. »
Le partenariat entre les écoles
et les entreprises est évidem-
ment la clé de voûte de la poli-
tique impulsée ici. L’augmen-
tation des ressources allouées
aux FRT est en fait un soutien
– même pas déguisé – au pro-
fit capitaliste.
La question qu’il faut poser est
dès lors la suivante : si les
hautes écoles doivent être en-
fermées dans l’horizon étroit
des préoccupations mercanti-
les des capitalistes, quelles
seront les conséquences ?
Suite au prochain numéro.
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La politique de la Confédération en matière de formation, de recherche et de technologie

Tout bénéfice pour le privé

� Parmi les dossiers qui seront traités lors de la
session d'automne des Chambres fédérales figure le
programme d'allégement budgétaire de la
Confédération.Le PS Suisse a fait connaître le 16 septem-
bre sa position sur le PAB: : «Ce programme est inaccep-
table en l'état parce qu'il débouche sur un véritable

démantèlement des prestations de l'Etat».
Nous reproduisons ci-dessous quelques extraits d’un
communiqué du groupe parlementaire PS, et concluons:
C’est parce qu’ils veulent défendre les conquêtes sociales
et les services publics que les parlementaires du PS
doivent être majoritaires.

Appauvrir les rentiers
Avec les révisions AVS et LPP,
les partis bourgeois ont clai-
rement manifesté leur volonté
de réduire le niveau de vie des
rentiers. LPP : baisse des taux
minimal et de conversion ;
AVS : diminution des rentes de
veuves, application de l’indice
mixte tous les 3 ans. De plus,
le programme d’allégement
budgétaire (PAB) soumet l’in-
dice mixte AVS au chantage de

la droite (lien à la TVA). Con-
séquence : la moitié des ren-
tiers AVS de ce pays qui ne dis-
posent que de l’AVS pour vi-
vre et les rentiers AI verront
leur revenu demeurer inférieur
aux besoins vitaux ! C’est an-
ticonstitutionnel, déloyal et
inacceptable.

Prestations AI
Les subventions AI aux insti-
tutions seront réduites de 109

millions en 2005 et 218 millions
en 2006. Les conséquences
sont multiples : désengage-
ment financier à charge soit
des cantons, soit des commu-
nes, soit des institutions elles-
mêmes ; impossibilité de ré-
pondre à l’évolution des be-
soins ; nécessité d’économies
sur la qualité des prestations ;
exclusion probable pour cer-
taines personnes, étant déjà
parmi les plus défavorisées de
la population !

Crèches
A peine accepté, le programme
d’impulsion en faveur des crè-
ches a été mis en œuvre « à la
baisse ». De 50 millions an-
nuels prévus, il a démarré avec
30 millions. Voilà une incohé-
rence qui tue purement et sim-
plement une volonté politique
claire. Or, comment concilier
travail et famille sans places
d’accueil supplémentaires ?
Stéphane Rossini,Stéphane Rossini,Stéphane Rossini,Stéphane Rossini,Stéphane Rossini,
Conseiller national PSConseiller national PSConseiller national PSConseiller national PSConseiller national PS

“

”
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Dans le Journal no 261
de mai 2003, nous avi-
ons eu l’occasion

d’aborder les problèmes futurs
liés au projet de nouvelle ges-
tion des offices de poste
(‘marge de couverture des of-
fices de poste’).
Les craintes exprimées à ce mo-
ment-là se confirment. La di-
rection de ‘Réseau et vente’ a
l’intention de mettre en prati-
que ce projet dès le 1er janvier
2004. Dès lors, pour pouvoir
atteindre le taux de couverture
imposé par les managers de
vente, les responsables d’of-
fices postaux seront forcés de
baisser les salaires de leur ‘an-
cien’ personnel de guichet
d’un échelon (environ 500
francs par mois). Et ils devront
diminuer le nombre de leurs
employés.
C’est le personnel subalterne
qui fera les frais de cette politi-
que. Cela ne veut pas dire pour
autant que les responsables
d’offices seront à l’abri. D’ici
deux à trois ans, si un office de
poste n’atteint pas les objec-
tifs fixés, un manager de vente

Ça se passe comme ça chez Mc’Postal (2)…
… ou le retour des négriers

pourra très bien se passer des
services d’un responsable
d’office trop peu performant à
ses yeux ou le déplacer.
En outre, les conditions d’en-
gagement du personnel de
vente marqueront un recul si-
gnificatif dans le sens où on
reviendra à la situation anté-
rieure au 1er janvier 2002 qui
prévalait pour le personnel
privé des buralistes postaux.
Pour mémoire, le personnel
nommé dans les offices pos-
taux bénéficiait du statut de
fonctionnaire. L’entrée en vi-
gueur de la CCT – Poste le 1er

janvier 2002 avait permis au
personnel privé des buralistes
postaux d’atteindre les mêmes
conditions d’engagement que
les travailleurs des offices
postaux.
Las, de par la pression au ren-
dement exercée sur celui-ci, le
personnel de guichet de tous
les offices de poste se verra
soumis pratiquement aux mê-
mes conditions de travail que
dans un kiosque ou n’importe
quelle grande surface.
Face à toutes ces attaques, le

syndicat a malheureusement
une attitude ambiguë. Il dé-
plore les conséquences néfas-
tes pour le personnel sans re-
mettre en cause le principe du
projet, comme l’expliquait un
responsable dans le journal du
syndicat : « Le projet ‘marge
de couverture au niveau des
offices de poste’ va dans une
direction que nous ne pou-
vons pas soutenir sans ré-
serve. Cependant nos repré-
sentants dans le projet et le
syndicat de la Communica-
tion sont toujours en faveur
d’un nouveau système et res-
tent prêts à collaborer de ma-
nière constructive. Ils le sont
d’autant plus que l’entreprise
a promis que le projet ne se-
rait pas un projet d’écono-
mies. Mais les problèmes doi-
vent être résolus de manière
satisfaisante pour le person-
nel des offices de poste. »
De plus, la transparence n’est
pas le maître mot de la direction
de ‘Réseau et vente’. En effet,
lors d’une séance extraordinaire
de la commission spécialisée
R+V, qui s’est réunie le 29 août à

la demande des syndicats, la
délégation de R+V a fait com-
prendre qu’elle n’était pas dis-
posée à mettre en cause les dé-
cisions prises par sa direction.
Raison pour laquelle les délé-
gués syndicaux ont coupé court
à la discussion. Cela n’a pas em-
pêché la direction de décréter
que les chargés de formation
issus des rangs des responsa-
bles d’offices postaux ne seront
pas engagés dans la formation
technique relative au système
des ‘marge de couverture’. Elle
a délégué la responsabilité de
cette formation aux managers de
vente
Il est réjouissant de constater
la résistance opposée par nos
représentants syndicaux lors
de la discussion du 29 août.
Les problèmes soulevés se-
ront maintenant débattus au
sein de la commission spécia-
lisée du groupe Poste. Il est
d’autant plus important que le
débat soit porté sur la place
publique et en particulier lors
de la conférence contre les pri-
vatisations du 16 septembre.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

La Section Genève-Poste du
Syndicat de la Communica-
tion, le plus grand syndicat du
personnel de La Poste, a or-
ganisé la semaine dernière
des actions pour sensibiliser
la population sur les fermetu-
res de bureaux de poste.
Le slogan était « Touche pas à
ma poste, ensemble contre la
fermeture »
Une nouvelle action a eu lieu
le lundi 8 septembre 2003 de
16h00 à 18h00 devant les offi-
ces de Genève 1 Mont-Blanc,
Genève 3 Rive, Genève 4
Plainpalais et Genève 8
Jonction.Le mot d’ordre était:
«externalisation = extermina-
tion»
Le Syndicat de la Communica-
tion est opposé à toute inten-
tion de La Poste d’externaliser
ses services, tel que annoncé

dernièrement par le directeur
de La Poste M. Gygi, à propos
de l’unité d’affaire ExpressPost.

Le personnel approuve
les actions du Syndicat
de la Communication.
Le personnel en a ras le bol
des inepties répétées des diri-
geants de l’entreprise.
Les associations de quartier
se mobilisent également pour
la sauvegarde d’un bon ser-
vice public.
Ensemble, nous pouvons faire
plier La Poste.
Ensemble, nous pouvons
maintenir un bon service pu-
blic.
Eric Schwapp, secrétaireEric Schwapp, secrétaireEric Schwapp, secrétaireEric Schwapp, secrétaireEric Schwapp, secrétaire

r é g i o n a lr é g i o n a lr é g i o n a lr é g i o n a lr é g i o n a l
Michel Guillot présidentMichel Guillot présidentMichel Guillot présidentMichel Guillot présidentMichel Guillot président

de Sectionde Sectionde Sectionde Sectionde Section

«Externalisation = Extermination »

Les Associations du person-
nel de la Confédération main-
tiennent leurs revendications
minimales :
Au moins 1% de compensa-
tion du renchérissement et
pas de suppression d’emplois !
Le 8 septembre, les Associa-
tions du personnel de la Con-
fédération ont rencontré à une
nouvelle reprise le conseiller
fédéral Kaspar Villiger dans le
cadre des négociations sala-
riales de cet automne. Les as-
sociations membres de la Com-
munauté de négociation du
personnel de la Confédération
(CNPC), à savoir : l’Associa-
tion du personnel de la Confé-
dération (APC), le Syndicat
suisse des services publics
(ssp) et garaNto, le Syndicat
du personnel de la douane et
des gardes-frontière, ont clai-

rement fait savoir qu’elles per-
sistent à demander la compen-
sation du renchérissement de
1% évoquée précédemment,
considérant qu’il s’agit là d’un
minimum absolu au chapitre
des mesures salariales pour
l’année 2004. En tant qu’em-
ployeur, la Confédération doit
rester un partenaire de négo-
ciation fiable.
Conseil fédéral et Parlement
fédéral exigent des em-
ployé(e)s de la Confédération
un travail toujours plus dense
et hautement qualifié. À eux
d’en payer le prix ! C’est dans
ce but que les associations
membres de la CNPC récoltent
actuellement des signatures
qui ont été remises aux parle-
mentaires le 15 septembre.

C o m m u n i q u éC o m m u n i q u éC o m m u n i q u éC o m m u n i q u éC o m m u n i q u é

«Le seuil de la douleur est désormais atteint»

Communiqués du mouvement syndical

PERSONNEL FÉDÉRAL

LA POSTE
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qu’au seul renchérissement, et
non plus à l’évolution des sa-
laires et du renchérissement.
Si cela devait arriver un jour,
le pouvoir d’achat des rentes
ne cesserait de baisser. Il faut
à tout prix empêcher que cela
n’ait lieu. Pas question que
l’on touche à la sécurité des
rentes de l’AVS et à leur adap-
tation à l’évolution économi-
que !  (...) S’y ajoute que l’on
veut ralentir l’actuel rythme
d’indexation : au lieu d’adap-
ter les rentes tous les deux
ans, il est prévu de ne plus le
faire que tous les trois ans.
Pour les rentières et rentiers
AVS, cela déboucherait sur
une baisse annuelle moyenne
de leur pouvoir d’achat de
150 millions de francs.»
La 11e révision de l’AVS
«La 11e révision de l’AVS
n’améliorera nullement les
rentes. (…) Le démantèlement
prévu en ce qui concerne la
rente de veuve et le relèvement
de l’âge de la retraite des fem-
mes constituent également
une aggravation de la situa-
tion. Parallèlement, les fos-

soyeurs (…) du social exigent
d’énormes cadeaux fiscaux
pour les riches. L’USS n’ac-
cepte pas ce démantèlement
social. (…)
(Texte d’orientation de l’USS)
«A l’image des
gouvernements européens»
« A l’image des gouverne-
ments européens, le Conseil
fédéral est en train de s’enfer-
mer dans une impasse. Le gou-
vernement (...) cherche une
issue à la crise dans la réduc-
tion des dépenses, couplée à
des baisses d’impôts qui bé-
néficieront avant tout aux
contribuables les plus aisés.
Au niveau de la prévoyance
sociale, il opère dans une lo-
gique semblable : élévation de
l’âge de la retraite, mise sous
pression des rentes, renonce-
ment à toute amélioration des
prestations.(…)
Le PS dit non à toute éléva-
tion supplémentaire de l’âge
légal de la retraite. Il dit non
aussi à toute pression sur les
rentes acquises, au niveau du
premier comme du deuxième
pilier. » (Communiqué PSS)

� L’USS appelle samedi 20 septembre à une manifes-
tation nationale pour la défense des retraites, sur le mot-
d’ordre «Touche pas à mon AVS».
Calquée sur la politique de l’UE discutée lors du sommet
de Barcelone (mars 2002), l’offensive est brutale: le
gouvernement ne se contente pas de démanteler le système
des retraites par répartition (AVS) en augmentant et en
flexibilisant l’âge de la retraite, en démantelant les
prestations... En même temps, sous prétexte d’instabilité
des marchés financiers, le pillage des caisses de pension a
commencé. Le taux de rendement minimum des avoirs
LPP (capitalisation obligatoire) est passé en une année de
4 à 2.25%.De fait, cette politique équivaut à un vol pur et
simple, qui se chiffre en milliards et en milliards de
francs.Répondant au sentiment d’exaspération qui s’élève
légitimement chez les travailleurs, les organisations du
mouvement ouvrier appellent à la mobilisation.
Et elles sprécisent: «Il s’agira de s’opposer à tout nou-
veau relèvement de l’âge de la retraite, voire à toute
baisse des rentes (...) Le but de cette mobilisation est
également de créer une vaste alliance politique contre le
programme de démantèlement social prôné par la droite
(11e révision de l’AVS, LPP, AI, assurance-maternité)»

Sans prétendre pouvoir
faire état de toutes les in
formations qui nous sont

parvenues, nous vous infor-
mons de quelques-unes parmi
les premières contributions
prévues pour la conférence.

� Les délégations des Balk-
ans nous font état des consé-

Parmi les premières contributions annoncées pour la Conférence

� « Dans chacun de nos pays la mise en œuvre des directives européennes, elles-mêmes découlant des décisions de
la Banque centrale, conduit les gouvernements à remettre en cause tous les droits ouvriers et les garanties conquis dans
chaque pays par près de 150 ans d’actions ouvrières et démocratiques.
A travers ces processus, c’est l’existence même des organisations politiques et syndicales du mouvement ouvrier qui se
trouve menacée. Et il y a tout lieu de craindre que « l’élargissement » annoncé conduise à aggraver cette situation !
Les soussignés, dans le respect de leurs engagements respectifs dans la diversité du mouvement ouvrier et démocratique,
estiment que le chemin de la paix en Europe comme dans le monde entier passe par la défense et la préservation de tout
ce qui a été conquis au nom du mouvement ouvrier et de la démocratie.» (texte d’invitation à la Conférence)

de premier plan dans la dis-
location de la Yougoslavie et
dans l’occupation  militaire
qui se poursuit. Que signifie
la perspective d’intégrer dans
l’Union européenne les ‘pays’
nouvellement formés sur la
base de la dislocation de la
Yougoslavie ? Cela signifie
légitimer définitivement le

ENTENTE
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quences tragiques pour les
peuples de la guerre dans l’ex-
Yougoslavie, mais également
de la résistance qui dans les
conditions les plus difficiles,
voit le mouvement ouvrier s’or-
ganiser. Dans un appel com-
mun initié par des militants
grecs, roumains, yougoslaves,
ils expliquent : «Nous nous

adressons à tous les peuples,
en particulier ceux de l’Est de
l’Europe à qui l’entrée dans
l’Union européenne est pré-
sentée comme facteur de paix,
de progrès social, de dévelop-
pement économique et de dé-
mocratie. Qu’en est-il ? Rap-
pelons que l’Union euro-
péenne a joué et joue un rôle

L’indice mixte
Dans une résolution adoptée
par son Assemblée de délé-
gués en mai 2003, l’USS af-
firme: « Les rentes doivent
continuer à être adaptées

tous les deux ans comme à ce
jour et il n’est pas question
que l’on touche à l’indice
mixte. Selon le Conseil fédé-
ral et la commission, les ren-
tes ne seraient plus adaptées

L’Entente internationale des travailleurs accueillera
à Paris les 20 et 21 septembre

Touche pas à mon AVSSUISSE
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les processus de dislocation
des droits et acquis, de l’unité
de la nation italienne s’accé-
lèrent (réforme des retraites,
nouvelle loi de décentralisa-
tion….), il nous semble ur-
gent de dire - les intérêts de
la classe ouvrière, la défense
de la démocratie exigent de
dire - il  faut porter un coup
d’arrêt, il faut l’unité de la
classe ouvrière italienne et de
ses organisations, il faut re-
conquérir l’unité de la nation
italienne (1848-1860), il faut
reconquérir tout ce qui a été
conquis avec la constitution
de la République italienne en
1946-1948.»

� La régionalisation, on la
rencontre encore dans l’of-
fensive visant à disloquer les
organisations syndicales.
En Espagne. onze militants de
l’Etat espagnol seront pré-
sents pour dire :
« La Constitution espagnole
de 1978 a divisé le pays en
dix-sept régions autonomes.
Loin de supposer une plus
grande démocratie pour sa-
tisfaire le droit des peuples,
cette division a impliqué la
mise en place de dix-sept mo-
dèles différents de privatisa-
tion des services publics. Les
organisations ouvrières, les
syndicats se sont vu imposer
leur propre division en dix-
sept régions. Notre délégation
se place dans le combat pour
rétablir l’unité de la classe
ouvrière, rétablir l’unité de
ses organisations syndicales,
comme instrument pour com-
battre pour la renatio-

morcellement de l’ex-Yougos-
lavie en ‘Etats nationaux’ ar-
tificiels, créés sur la base des
guerres et de la purification
ethnique, des bombardements
de l’OTAN sous direction
américaine. Nous, militants
des pays balkaniques, nous
adressons aux travailleurs de
l’Europe sur la base de notre
expérience commune : c’est
toute l’Europe qui est mena-
cée de balkanisation.»

� Début septembre, réunis à
Cacak, les délégués de 45 syn-
dicats de 15 villes de Serbie
ont décidé de se constituer en
« Union des syndicats indé-
pendants » de Serbie. Dans
leur déclaration constitutive
ils soulignent : « Les activités
syndicales sont actuellement
exposées à une terreur perma-
nente, sous des formes diffé-
rentes, qui visent à liquider
les organisations syndicales
libres. La solidarité et l’orga-
nisation sont les seules armes
des travailleurs.» Cette Union
a décidé lors de sa première
réunion de mandater des délé-
gués à la rencontre euro-
péenne. La résolution générale
explique en effet : « La défense
des droits et des intérêts des
travailleurs se mène à
l’échelle de l’usine, sur le
plan national et internatio-
nal. Le gouvernement actuel
de la Serbie est fermement
accroché à la politique de la
‘mondialisation’, c’est-à-dire
à la destruction des conquê-
tes et acquis des travailleurs.
C’est pourquoi nous dési-

gnons une délégation de trois
responsables à la rencontre
européenne pour la paix, con-
tre la privatisation et pour la
défense du droit à l’organi-
sation.»

� Les conséquences de la
régionalisation pour les peu-
ples d’Europe se retrouvent
également dans le mandat de
la délégation italienne :
«Notre pays, l’Italie, a depuis
des années été en quelque
sorte le laboratoire de
l’Union européenne : la ré-
gionalisation, les “ 20 peti-
tes italies ” avec ses consé-
quences sur l’école, les hôpi-

taux, la réforme des retraites,
la remise en cause du code du
travail (article 18), les plans
de licenciements et de des-
truction du tissu industriel…..
A chaque attaque, la classe
ouvrière unie dans toute l’Ita-
lie s’est dressée. (...)
Aujourd’hui, au moment où,
sous la Présidence italienne
de l’Union européenne, tous

une rencontre européenne  rassemblant des militants
de toutes tendances venus de tous les pays d’Europe

nalisation de l’ensemble des
services publics.»

� Cette unité des organisa-
tions de la classe ouvrière face
à la régionalisation se re-
trouve dans le mandat de la dé-
légation belge, à laquelle par-
ticiperont des militants de la
FGTB:
« En votant massivement pour
le PS, les travailleurs ont dé-
montré, à la fois, qu’il existe
une classe ouvrière en Belgi-
que, unie, rassemblant dans
un même mouvement tra-
vailleurs flamands et wallons
et qu’ils veulent en finir avec
la politique de privatisation-
liquidation des services pu-
blics…
Ce résultat est à mettre en rap-
port avec le fait que la cen-
trale syndicale, la FGTB, a
pris position contre la priva-
tisation des services publics,
qu’elle s’est opposée à la ré-
forme des retraites que le
gouvernement à dû repousser,
aux plans de restructuration
des chemins de fer et à celui
de la poste.
S’il y a plusieurs peuples en
Belgique, il n’y a qu’une
seule classe ouvrière fondée
sur des acquis qui remontent
à la Deuxième Guerre mon-
diale et avec une organisation
syndicale qui existe
nationalement. Bien évidem-
ment, cette réalité exige le res-
pect des droits pour toutes les
populations qui composent la
Belgique notamment linguis-
tiques, culturelles, etc. Mais
le résultat des ‘réformes’ de
l’Union européenne signifie-
rait non seulement la néga-
tion de la Belgique, la dislo-
cation de la classe ouvrière
mais également la négation
des droits des populations qui
composent l’Etat belge.
Nous, militants ouvriers et
syndicaux belges, nous nous
adressons aux députés du
Parti socialiste pour qu’ils
s’opposent à la ratification du
Traité constitutionnel. »

C o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c eC o r r e s p o n d a n c e

ENTENTE

INTERNATIONALE

Indépendance financière
Notre rencontre européenne est indépendante de tout Etat
et de toute institution. Elle s’honore de ne recevoir sous
quelque forme que ce soit, aucune subvention de l’Union
européenne. Conformément aux traditions de l’Entente in-
ternationale, cette conférence est financée par l’argent col-
lecté auprès des travailleurs, des organisations ouvrières.
Les frais d’inscription à cette conférence permettant d’aider
à la tenue de celle-ci,  courrier, traductions, voyages, sont de
100 euros par participant (chèque à l’ordre de la CMO).



6 Journal n°263 du 19 septembre 2003

DÉFENSE DE L’INDÉPENDANCE DU MOUVEMENT OUVRIER

A propos des forums sociaux
«Qui paie l’orchestre choisit la musique»

� Qu’est-ce que le Forum social européen de Paris-Saint-Denis ? Un vaste rassem-
blement convoqué par des centaines d’organisations politiques et syndicales pour discuter
des méfaits de la mondialisation ? Certainement. Sera-t-il possible, au cours des multi-
ples tables rondes et rencontres, que s’expriment des points de vue différents sur les sujets
en cours ? Sans aucun doute. On peut même dire que, du point de vue de ces organisa-
teurs et de ceux qui les soutiennent, l’efficacité de ce forum dépendra notamment de sa
capacité à mettre tout le monde dans un même cadre. Bref, quiconque entend contester la
mondialisation ou tel aspect particulier de la politique d’ensemble qui porte ce nom a sa
place au FSE. Certes, avec d’évidentes limites, que souligne le règlement intérieur du
Forum social européen de Paris-Saint-Denis, lequel stipule :
— qu’aucune décision finale, aucune résolution, aucune action ne doit être discutée et
décidée par le FSE : sa déclaration finale ayant été mise au point par avance par le
groupe organisateur et aucun vote n’étant autorisé dans un cadre aussi composite ;
— que les animateurs des différents forums sont soigneusement sélectionnés au fur et à
mesure des mois de préparation dans un savant dosage entre les différentes composantes
politiques, associatives, syndicales, gouvernementales, qui organisent ce forum.

Le budget du FSE se dé
cline comme suit:

— total prévision dépenses :
4 353 000 euros ;
— total prévision recettes : 3
867 000 euros ;
— déficit au 30 juin : 486 000
euros.

Remarquons que ce déficit pré-
visionnel ne fait l’objet
d’aucun commentaire particu-
lier, aucun souci exprimé p ar
les organisateurs sur ce défi-
cit et les moyens d’y faire face.
Concernant les recettes prévi-
sionnelles, le total de 3 867 000
euros est ventilé de la manière
suivante :
— droits d’inscription : 450 000
euros ;
— fonds publics : 3 357 000
euros ;
— vente des produits dérivés:
60 000 euros.
Donc, si l’on comprend bien,
87 % du total du financement
prévu du Forum social euro-
péen  proviennent des fonds
publics (précisons que l’aide
de l’Etat ne se limite pas à
l’aide financière, mais con-
cerne aussi l’hébergement ; le
compte rendu de la réunion du
14 août signale, parmi les pos-
sibilités d’hébergement, celles
de « disposer du fort de l’Est

à Saint-Denis et de l’ancienne
Bourse – Palais Brongniart »:
le sabre et la Bourse pour hé-
berger le forum antimon-
dialisation… plus qu’un sym-
bole !).
De quels fonds publics s’agit-
il ? D’abord, du gouvernement
français, qui s’est engagé
auprès de la direction
d’ATTAC à fournir un appui
financier important (Le Fi-
garo, 17 janvier 2003) et à sol-
liciter semblable appui de la
part de l’Union européenne.
L’argent vient également de
régions, de départements, de
municipalités, etc. D’ailleurs,
dans le compte rendu officiel
de la réunion du secrétariat
d’organisation du FSE du 22
août 2003, on lit ceci : « Sur la
rencontre entre une déléga-
tion du secrétariat d’organi-
sation et le cabinet de M.
Raffarin, le relevé de déci-
sions a été diffusé. Il a été acté
par les assemblées européen-
nes de préparation et lors des
réunions du comité d’initia-
tive français qu’aucune aide
financière privée ne pouvait
être acceptée, et donc que les
soutiens pouvaient venir des
pouvoirs publics, des collec-
tivités locales, conseil régio-
nal d’Ile-de-France, conseils

généraux et gouvernement.
C’est dans cette logique que
la rencontre avec le cabinet
de M. Raffarin a eu lieu. »
Ce financement, massif, par le
gouvernement est-il dénué de
toute signification politique ?
Le gouvernement, on le sait,
traite avec beaucoup de sé-
rieux des questions financiè-
res :
— quand Maastricht exige le
respect des critères de conver-
gence, le gouvernement (ce-
lui-ci ou le précédent, quelle
que soit sa couleur politique)
prend les décisions qui s’im-
posent : il diminue l’argent al-
loué aux hôpitaux (13 000 morts
de « chaleur » cet été), il
dérembourse les médicaments,
supprime les services publics,
etc. ;
— quand les personnels de
l’Education nationale, et plus
généralement les fonctionnai-
res, se mettent en grève pour
défendre les retraites et con-
tre la régionalisation, le gou-
vernement affirme haut et fort
son intention de faire payer les
conséquences financières aux
grévistes.
Mais pour le Forum social…
pas de restrictions ! On finance
à guichet ouvert : 3,3 millions
d’euros.

Le financement du FSE

L’ALTER-

MONDIALISATION

� Nous avons lu, sur
le site:
www.socialforum.ch.

Parmi les sponsors on trouve :
«Promotion économique de
Fribourg et région» !!
Or que fait la promotion éco-
nomique? Elle s’ingénie à mul-
tiplier les cadeaux fiscaux aux
entreprises, pour la défense,
bien évidement d’un hypothé-
tique «intérêt général».

Morceau choisi trouvé sur le
site de la promotion économi-
que : «Les entreprises nouvel-
lement créées ou établies
dans le canton peuvent béné-
ficier d’une exonération tem-
poraire de tout impôt sur le
bénéfice et sur le capital. Sui-
vant l’importance économi-
que du projet et sa contribu-
tion au développement du
canton, l’exonération est par-
tielle ou totale et peut s’éten-
dre jusqu’à 10 ans.»
Question : c’est ça le principe
de la taxe Tobin ?

Et le Forum
social suisse?
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� Quel est donc l’attrait que représente ce Forum
social pour que le gouvernement français le finance avec
un zèle aussi exemplaire qu’inattendu (et, à première vue,
aussi contraire à la loguique budgétaire imposée par

L’ALTER-

MONDIALISATION

Quel est le programme du Forum social européen ?

Les «services d’intérêt
général» mêlant
opérateurs publics
et privés

Le 12 novembre, comme une
ouverture du Forum social, se
tiendra un « Forum syndical
européen » organisé par la
Confédération européenne
des syndicats en coopération
avec le FSE. Qu’est-ce que la
Confédération européenne
des syndicats (CES) ? Contrai-
rement à ce que son nom indi-
que, ce n’est pas un syndicat,
mais une institution de l’Union
européenne. Par exemple, c’est
la CES qui, en commun avec le
patronat européen, a préparé
la fameuse directive sur le «ser-
vice d’intérêt général » (SIG).
Selon cette directive, l’Union
européenne doit veiller à as-
surer partout le développe-
ment et la généralisation des
SIG. Or qu’est-ce qu’un SIG ?
C’est un service rendu au pu-
blic, pour lequel « les opéra-
teurs peuvent revêtir la forme
soit d’une administration, soit
d’une entreprise publique,
soit d’une entreprise privée,
soit d’une entreprise d’écono-
mie mixte, soit d’une entre-
prise intercommunale ».

Le texte de la directive-cadre
européenne élaborée par la
CES conjointement avec le
patronat ajoute que l’un des
objectifs des SIG est de favo-
riser « la compétitivité des
entreprises ». Les SIG, c’est ce
que fait chaque gouvernement
en Europe : on « met en con-
currence » public et privé, on
privatise des morceaux entiers
du service public, on transfère
à des associations privées
type ONG ce qui relève du ser-
vice public, on sort de la fonc-
tion publique des secteurs
entiers de salariés… Le SIG est
la forme parfaite pour camou-
fler la politique de privatisation
et de destruction des services

La question sociale
dans le projet de
Constitution
européenne
Une discussion importante
aura lieu au Forum social, nous
annonce le compte rendu de
l’assemblée générale euro-
péenne de juillet, « autour du
projet de Constitution euro-
péenne sur laquelle la con-
vention (de Giscard – NDR)
a travaillé ». Critique des or-
ganisateurs du FSE : « Dans
le projet de la convention, les
questions sociales ne sont pas
abordées. » Une telle affirma-
tion nous laisse littéralement
pantois.
Nous conseillons à nos lec-
teurs, et plus généralement à
tous les travailleurs qui veu-
lent se faire une opinion, de
lire le projet de Constitution.
D’abord, celui-ci reprend à son
compte intégralement le traité
de Maastricht et toutes les di-
rectives européennes. Pour ne
prendre que quelques exem-
ples :
— la Constitution européenne
oblige à « l’ouverture à la con-
currence » de tous les servi-
ces publics : énergie, chemins
de fer, santé, télécoms, assu-
rance maladie, etc. Son appli-
cation signifie à terme : la dis-
parition d’EDF-GDF et de la
SNCF, de la Sécurité sociale,
de tous les services publics,
etc. : « questions sociales pas

Alors, nous posons la question : comment se fait-il que dans
les milliers de pages de « littérature » issues ou préparatoi-

res aux forums sociaux, on ne trouve jamais la revendication
«Défense de tous les droits et garanties arrachés par les tra-
vailleurs dans le cadre de la nation » ?
Pourquoi est-il toujours question d’un hypothétique « droit social
européen », qui n’est rien d’autre que le langage de l’Union
européenne elle-même (et de sa filiale la CES) pour couvrir l’en-
treprise de destruction de tous les droits et garanties de tous les
travailleurs arrachés dans chaque pays ?
Est-ce pour cette raison et dans ce but que le gouvernement et
les institutions maastrichtiennes financent le Forum social ?
Faudrait-il accompagner ?
Ne faut-il pas au contraire combattre dans chaque pays pour
l’indépendance des organisations ouvrières enracinées dans la
défense pied à pied de tous les droits et garanties sous la forme
où ils ont été arrachés par les travailleurs dans chaque pays ?

publics. Que le FSE s’ouvre
par un forum « syndical » dans
lequel les inventeurs du SIG
veulent associer toutes les or-
ganisations syndicales (fran-
çaises et autres)… à la privati-
sation-destruction des servi-
ces publics… cela appelle ré-
flexion. D’autant que Nikonoff,
le président d’ATTAC, ne se
gêne pas pour dire que c’est
là un des enjeux essentiels de

Maastricht)? Pour répondre à cette question, il suffit de se
reporter au programme du forum lui-même, tel que,
répétons-le, il est présenté par les organisateurs.
Deux éléments, notamment, méritent d’être soulignés.

ce forum social : « L’alliance
entre le mouvement altermon-
dialiste et le mouvement syn-
dical est décisive (…). En
France, par exemple, sous des
formes diverses, des conver-
gences s’opèrent avec la CGT,
le G-10, FO, la CFTC et même
la CFDT. »
Il s’agit donc d’œuvrer à l’inté-
gration des organisations
ouvrières dans le dispositif de

l’Europe contre les services
publics et les droits ouvriers.
Est-ce dans ce but que le gou-
vernement et les institutions
maastrichtiennes financent le
FSE ? Faudrait-il que nous nous
y associons ? N’est-il pas au
contraire essentiel, pour le
combat ouvrier et la démocra-
tie, de préserver l’indépendance
des organisations ouvrières ?

abordées ? ».
— la Constitution européenne
donne la possibilité à la Ban-
que centrale européenne et à
la Commission de Bruxelles
d’adopter « des lois » qui s’ap-
pliqueraient directement dans
chaque pays, supplantant les
législations nationales ; les
questions sociales font partie
du « domaine partagé » prévu
par la Constitution, c’est-à-
dire que chaque fois que l’Eu-
rope le décidera, ses lois « so-
ciales » se substitueront au
droit national, c’est-à-dire aux
droits et garanties arrachés par

les travailleurs dans chaque
pays. D’un trait de plume peu-
vent ainsi demain être liquidées
toutes les dispositions du
Code du travail, des conven-
tions collectives nationales,
des statuts, des régimes de
protection sociale : « ques-
tions sociales pas abordées?».
— la Constitution européenne
fait obligation de généraliser
la régionalisation et de briser
ce qui fait l’unité des classes
ouvrières de chaque pays,
l’unité aussi des cadres démo-
cratiques existants : « ques-
tions sociales pas abordées?».

Accompagner ou résister?

Ou pourquoi le gouvernement français finance le FSE
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Une guerre de destruction massive
contre tout un peuple

� Les 27 et 28 août
s’est tenue à Cacak une
réunion regroupant des
représentants de 45 syndi-
cats de 15 villes de Serbie.
Ils ont décidé de se consti-
tuer en «Union des syndi-
cats indépendants» de
Serbie.

D epuis la chute de
Milosevic, le nouveau
gouvernement, ouver-

tement pro-américain, cherche
à accélérer la mise en œuvre
de toutes les mesures exigées
par le FMI et la Banque mon-
diale. Des mesures que le gou-
vernement de Milosevic avait
cherché à mettre en  œuvre,
mais sur lesquelles, devant la
résistance ouvrière, il avait dû
reculer.
Utilisant l’assassinat du Pre-
mier ministre, Djindic, il y a six
mois, le gouvernement a, dans
un premier temps, décrété l’état

d’urgence, interdit grèves et
manifestations. Depuis, dans
l’objectif de mettre en œuvre
les plans de liquidation-priva-
tisation, il cherche à intégrer
ou à museler les organisations
syndicales.
C’est en réaction à cette situa-
tion que ces 45 syndicats ont
constitué cette Union. Dans la
déclaration constitutive, ils
déclarent :
« Les attaques contre les
droits et conquêtes ouvrières
se sont intensifiées. L’objectif
central du gouvernement, pour
ce faire, est de remettre en
cause le droit à l’organisation
syndicale libre et à l’activité
syndicale libre. Les (activités)
syndicales sont actuellement
exposées à une terreur perma-
nente, sous des formes différen-
tes, qui vise à liquider ces or-
ganisations. La solidarité et
l’organisation sont les seules
armes des travailleurs. C’est

tion anglo-américaine ont dé-
versé quelque 29'200 bombes
et missiles sur le territoire ira-
kien. À cela s’ajoutent les mis-
siles Tomahawk de la marine.
A ce sujet, selon une informa-
tion publiée dans le journal an-
glais The Daily Telegraph,
l’administration Bush aurait
lancé pas moins de 675 de ces
missiles durant la seule pre-
mière semaine de la guerre.
Ce déluge de feu et de métal
représente, toujours selon ces
statistiques macabres, 1
bombe pour 800 irakiens ! Ou
bien 1 tonne d’explosifs pour
2'400 habitants. Cela repré-
sente approximativement
10'000 tonnes de bombes, ce
qui signifie une puissance de
destruction semblable à la
bombe atomique lancée sur Hi-
roshima. Toujours pour com-
paraison, cet « exploit » guer-
rier contre tout un peuple est
néanmoins inférieur en noci-

Un rapport officiel publié
récemment par les For
ces aériennes des

Etats-Unis sur les missions
opérées par l’aviation militaire
des USA est une véritable sta-
tistique de l’horreur.
Cette étude de 16 pages réper-
torie dans le détail les 41'404
missions et bombardements

opérés contre le peuple irakien
durant la guerre, exactement
entre le 19 mars et le 18 avril
2003. En réalité, ce chiffre, déjà
colossal, doit être bien supé-
rieur si l’on tient aussi compte
des interventions réalisées par
les hélicoptères de l’armée de
terre.
Au total, les forces de la coali-

pourquoi nous entendons dé-
fendre les droits de tous les
ouvriers, quelle que soit leur
appartenance syndicale ou
politique»
C’est ainsi qu’a été prise la
décision d’engager une cam-
pagne centrale contre la priva-
tisation de la société d’électri-
cité. Le gouvernement devant
la résistance des travailleurs a
dû reculer et reporter la priva-
tisation de six mois.
Cette campagne va être l’un
des éléments clés de la situa-
tion dans les semaines à venir,
test pour le gouvernement, qui
veut franchir une étape dans
le démantèlement, la liquida-
tion des entreprises.
L’Union des syndicats de Ser-
bie lance un appel à tous les
travailleurs, à toutes les orga-
nisations, pour le combat uni
contre la privatisation de
l’électricité.
Ils participent à la

rencontre européenne
La conférence constitutive de
l’Union des syndicats de Ser-
bie déclare dans sa résolution
générale :
« La défense des droits et des
intérêts des travailleurs se
mène à l’échelle de l’usine,
sur le plan national et inter-
national. Le gouvernement
actuel de la Serbie est ferme-
ment accroché à la politique
de la “mondialisation”, c’est-
à-dire à la destruction des
conquêtes et acquis des tra-
vailleurs.
C’est pourquoi nous dési-
gnons une délégation de trois
responsables à la rencontre
européenne pour la paix, con-
tre la privatisation et pour la
défense du droit à l’organi-
sation.
La délégation désignera l’un
de ses membres pour faire une
communication à la rencon-
tre européenne. »

Constitution de «l’Union des syndicats indépendants» de Serbie

vité aux 88'500 tonnes de bom-
bes que l’armée des USA avait
déjà déversées contre l’Irak
durant la Guerre du Golfe en
1991.
Soulignons pour conclure, le
fait que sur les 20'833 bombar-
dements recensés, seuls 102
ont été opérés contre de pré-
tendus dépôts d’armes de des-
truction massive et seulement
4 contre des sites prétendu-
ment occupés par des forces
dites terroristes. Ces seuls
chiffres démontrent, s’il en
était encore besoin, le cynisme
de la politique impérialiste des
USA et de leurs alliés. Mais il
sont aussi révélateurs des dé-
penses phénoménales que la
plus grande puissance capita-
liste est obligée d’assumer,
avec les contradictions que
cela entraîne, pour maintenir
en place un système économi-
que en crise de décomposi-
tion.                                      A.A

IRAK
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Le vendredi 29 août 2003,
le CICR avait invité les
médias à un point de

presse, destiné à présenter un
rapport complet et précis sur
la situation des personnes dé-
placées du Kosovo. Quelques
Serbes, victimes de la guerre,
accompagnés de sympathi-
sants ont souhaité profiter de
cet événement pour exprimer
à la presse et aux médias leur
indignation vis-à-vis du si-
lence observé depuis plus de
4 ans sur cette question. En
Serbie et au Monténégro, sur-
vivent, actuellement encore,
230 000 personnes chassées
du Kosovo après l’entrée des
forces de l’OTAN. Depuis
juillet 1999, moins de 2% sont
retournées dans leur foyer. En
quatre ans, le Kosovo a connu
6 013 attaques contre des Ser-
bes provoquant la mort de 1
021 d’entre eux.
Le rapport du CICR présente
des chiffres accablants pour la
MINUK, la mission intérimaire
de l’ONU, responsable juridi-
quement du Kosovo depuis
plus de 4 ans. Or, c’est préci-
sément le jour de ce point de
presse du CICR, qu’une céré-
monie a été improvisée par
l’ONU, rassemblant tous les
médias au Palais des Nations
pour un hommage majestueux
aux 23 victimes de l’attentat de
Bagdad : éclipsés les 1 021
morts du Kosovo ! Et qui
trouve-t-on parmi les orateurs
de la cérémonie du Palais des
Nations : Bernard Kouchner,
le premier administrateur du
Kosovo occupé par l’OTAN !
Joli coup : pas un seul repré-
sentant des médias n’était pré-
sent au point de presse du
CICR. On utilise des morts
pour en cacher d’autres, un
concept qui vaut bien celui
des «bombardements humani-
taires».

Silence des médias
Comment expliquer ce silence
des médias, depuis plus de
quatre ans, sur la question du
Kosovo ? La réponse est sim-
ple : le constat des faits objec-

tifs constitue la démonstration
flagrante que les buts réels,
cachés derrière l’intervention
militaire de l’OTAN en 1999,
n’étaient, bien évidemment,
pas « humanitaires », comme
on a voulu le faire croire. Il
s’agissait, bien au contraire,
d’une guerre impérialiste de
plus, sur un modèle qui a déjà
fait ses preuves et qui conti-
nue à faire des victimes en
Afghanistan et en Irak.

Objectifs cachés et
erreurs d’analyse
Il y a pourtant une différence,
et même une différence de
taille: la guerre du Kosovo a
été rendue possible grâce à la
complicité des gouvernements
sociaux-démocrates euro-
péens et accessoirement grâce
à l’approbation, tacite au
moins, d’une large frange de
la gauche (?) réformiste. Ce dé-
sastre politique trouve son ex-
plication dans les erreurs
d’analyse aux conséquences
dramatiques, qui ont accom-
pagné toute la période cou-

vrant le démantèlement de la
Yougoslavie, de 1991 à 1999.
La focalisation de l’analyse sur
les caractéristiques intercom-
munautaires du conflit a oc-
culté les enjeux réels visant le
partage du territoire yougos-
lave. Cette dérive a porté l’en-
semble des mobilisations anti-
guerre vers un soutien désor-
donné à l’une ou l’autre des
communautés qui s’affron-
taient sur le terrain, sans dé-
noncer les objectifs de partage
de territoire et les ingérences.
On a même entendu des théo-
ries sur le soutien à apporter
aux pacifistes des «deux
camps» à propos du Kosovo,
ce qui revenait à dire que le
conflit avait pour «origine» les
désaccords entre Serbes et Al-
banais, justifiant, de ce fait,
une intervention pour «aider
ces communautés à se mettre
d’accord» ...
Malheureusement, les buts
étaient tout autres et l’agres-
sion militaire révèle, après 4
ans, son vrai visage et des ob-
jectifs bien plus sordides : la

base militaire US de Camp
Bondsteel est bel et bien ins-
tallée au Kosovo et l’entre-
prise de privatisations géné-
rale et massive des territoires
disloqués de l’ex-Yougoslavie
est lancée à pleine vitesse
sous la pression conjointe du
FMI, de l’OMC et de l’Union
Européenne !  

Responsabilités
L’autre différence de taille ré-
side dans la résolution 1244 du
Conseil de sécurité de l’ONU,
qui avait mis fin, rappelons-le,
aux bombardements de 1999,
et qui place depuis plus de
quatre ans, le territoire du Ko-
sovo sous responsabilité in-
ternationale. Nous sommes, de
ce fait, directement impliqués
et le silence des médias et des
autorités devient coupable :
nous avons donc le devoir de
parler du Kosovo, des person-
nes qui en ont été chassées et
des responsabilités engagées!

Philippe Scheller,Philippe Scheller,Philippe Scheller,Philippe Scheller,Philippe Scheller,
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Le rapport du CICR et l’ONU

Depuis l’intervention
de l’OTAN en You-
goslavie (24 mars –

10 juin 1999) et l’occupation
militaire du Kosovo, en Ser-
bie et au Monténégro sur-
vivent 228 000 personnes
qui ont été chassées du
Kosovo. Depuis juillet
1999, moins de 2% sont re-
tournées dans leur foyer.
65% vivent au-dessous du
seuil de pauvreté.
Moins de 10% d’entre elles
ont accès à une aide so-
ciale.
Rares sont celles qui ont
trouvé un emploi et aussi
rares sont celles qui ont des
conditions de vie décentes.
Au Kosovo, les 40.000 sol-
dats de l’OTAN n’ont pas retrouvé une seule des 1.200 personnes kidnappées par l’UCK.
Selon le gouvernement de Belgrade, les Serbes du Kosovo ont subi depuis quatre ans 6013
attaques provoquant la mort de 1021 d’entre eux.

L’épuration ethnique sous l’autorité de l’OTAN


